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1 - PV SEANCE  
 

Du 19 décembre 2016 :  

M. Olivier DESCHAMPS, secrétaire de cette séance, absent quelque temps a remis au secrétariat ce jour le 

PV visé par ses soins. Les élus ont reçu par mail ce PV ainsi qu’une version papier mise sur leur table pour 

la réunion de ce soir. 

A la demande de plusieurs élus ce PV sera adopté lors de la prochaine séance du Conseil. 

 

2 - AFFAIRES GENERALES 
 

Autorisation d’ester en justice : désignation avocat en défense 

Litige opposant  M. Croisile Michel à la Commune. Désignation SCP Frison Avocats et Associés d’Amiens pour 

défendre les intérêts de la Commune = 23 POUR 
 

Local ALAM : résiliation convention avec CPAM 

Mise à disposition de la CPAM de locaux 10 place Anatole Gossellin depuis le 14/04/2007. 

Arrêt des permanences au 31/01/2017. Le Point Accueil Multiservices  fonctionnera en guise de relais du 

lundi au vendredi, les après-midi = 23 POUR 

 

3  - MARCHES PUBLICS 
 

Travaux accessibilité local Croix Rouge : mission maître d’œuvre 

L’estimation prévisionnelle globale des travaux est fixée à 75 000 € HT soit 90 000 € TTC pour une 

rémunération forfaitaire au taux de 10 % soit 7 500 € HT consentie à David DESMARET, économiste de la 

construction Z I de la Foraine Bleue – route du Crotoy 80120 - RUE = 23 POUR 

 

Travaux accessibilité local Croix Rouge : lancement MAPA 

Le projet de travaux de mise en accessibilité du local Croix Rouge est estimé globalement à 75 000 € HT 

soit 90 000 € TTC.  

Compte tenu de l’estimation supérieure à 25 000 € HT et inférieure  à  90 000 € HT, il est obligatoire de 

lancer un marché à procédure adaptée conformément  au décret n° 2016-360 relatif aux marchés publics.  

Une consultation par voie de presse et sur la plate-forme Klekoon ; les critères de choix seront basés sur la 

valeur technique de l’offre à raison de 40 points et sur le prix à raison de 60 points = 23 POUR 

 

4 - FINANCES 
 

Avances sur budget primitif 2017 

Montant budgétisé (hors chapitre 16 « remboursement d’emprunts – dépenses d’investissement 2016 

GENERAL COMMUNE : 1 397 066 € 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article 

à hauteur de 349 266,50 € (1 397 066 € x 25%)  
 

Article 2121-210- 05 Plantations autour de la noue              5 100 € 

Article 2188-206-50 Acquisition mobilier fleurissement      3 500 € 

Article 2313-202-23  Travaux salle Henry Dunant           215 000 € 

Article 2188-206-12 Acquisitions mobilier électoral            2 500 € 

= 23 POUR 

 

Subvention 2017 : Avance à l’Harmonie Municipale 

Le Conseil s’était engagé  à verser un acompte sur la subvention 2017 afin de réguler sa trésorerie. Accord 

pour verser un acompte de 7 000 € avant le vote du BP  en avril 2017 = 23 POUR 

 



Demande aide commune de Laucourt (80700) 

Le Conseil après exposé des faits et échange de points de vue, accorde au titre de la solidarité communale 

une aide de 300 € à la commune de Laucourt = 21 POUR / 2 ABSTENTIONS (Mme Hareux, M. 

Graveline). 

 

Demande subventions DETR et CCPM  

- Mise en accessibilité local Croix Rouge : 35 % soit 26 250 € et 3 500 €  = 23 POUR 

- Réfection couverture église Saint Wulphy : 20 % soit 18 213 € = 23 POUR 

- Mise en accessibilité salle Henry Dunant : 3 500 € = 23 POUR 

 

Créances éteintes : budget eau et assainissement 

Sur l’eau : 38.40 €    Sur l’assainissement : 1 203.52 € 

Soit 1 241.92 € = 23 POUR 

 

5 - PERSONNEL 

 

Création de 2 postes d’adjoints techniques en CDD et 1 poste d’adjoint technique stagiaire à temps complet 

= Sursis à statuer  

Création contrat aidé services administratifs = 23 POUR 

Modification poste rédacteur contractuel catégorie B en poste attaché contractuel catégorie A - 3ème échelon 

à temps complet au 1/9/2017 et création poste adjoint administratif 2ème classe au 1er février 2017 à temps 

complet = Sursis à statuer 

 

 

6 – COMMUNICATIONS  ET QUESTIONS DIVERSES 

 

Question n° 1 

Rue une petite ville faite pour le vélo qui l’ignore. Catherine Ménétrier a reçu récemment un message de 

Christian Louchet suite à l’activité vélo qu’elle a proposée dans le cadre du Téléthon. Christian Louchet est 

un militant et acteur local depuis plus de 20 ans pour que le vélo ait une meilleure place dans nos villes, 

Son blog parle du vélo, mais aussi des piétons, des bus, des trains et du covoiturage. C’est l’intermodalité, 

celle qui faciliterait la vie de tous si elle était correctement pensée avec les usagers et mise en place par les 

élus et aménageurs avec finalement une optique d’économie individuelle et collective, pourtant nécessaire 

en ces temps de crise. Il lui a paru intéressant d’analyser comment le vélo était pris en compte dans les 

différentes collectivités de la Côte d’Opale. Dans ce cadre, il a fait un pré-diagnostic de la ville de Rue que 

l’on peut trouver à l’adresse suivante : https://velobuscotedopale.wordpress.com/2016/12/10/rue-une -

petite-ville-faite-pour-le-vélo-mais-qui-l’ignore/ 

La commission voirie pourrait-elle examiner cette étude et préparer éventuellement un plan d’actions 

tenant compte des aménagements futurs de notre ville, carrefours et agrandissement du parking de la gare 

notamment ? 

Un appel à projet va être lancé par le Syndicat Mixte Baie de Somme ; les points stratégiques vont être 

identifiés. Une soixantaine d’attaches seraient envisagées avec 60 % de subvention, soit un coût d’environ 

3 600 €. Un recensement des chemins communaux va être effectué au printemps prochain. 

 

Question n° 2  

Taille des haies vives. La commune est une ville touristique, avec sur son territoire des pâtures qui 

mériteraient un traitement bocager comme on peut le voir notamment dans le hameau de Noir Carme. 

Une taille des haies avec des outils adaptés seraient à mettre en œuvre pour éviter le hachage de la 

végétation (avec les risques de feux bactériens). Pourrait-on mettre en œuvre ces outils (lamiers) pour 

retrouver un bel aspect des haies longeant la voirie communale ? 

Par ailleurs pourrait-on également faire les recommandations nécessaires aux agriculteurs pour qu’ils 

mettent en œuvre les actions nécessaires pour retrouver un paysage bocager ? 

Nous disposons sur notre territoire de plusieurs centres équestres qui seraient valorisés par ce traitement 

des paysages comme les chemins de randonnées par ailleurs. 

 

Un gros travail sur ce point a été fait par la Commune pour les haies lui appartenant. Il convient d’alterner 

une année sur deux pour arriver à élaguer de façon esthétique dans le respect de la nature. Pour les 

particuliers des courriers sont faits par la police municipale. 

 

https://velobuscotedopale.wordpress.com/2016/12/10/rue


Question n° 3  

Déchets canins : 

Nous sommes sollicités par la population qui se plaint des déchets canins sur les trottoirs. Ils restent 

pendant plusieurs jours. Un plan d’actions serait à mettre en œuvre pour retrouver une propreté des trottoirs 

digne d’une ville touristique. 

Un rappel au civisme sera fait dans le prochain bulletin d’information. 

 

Question n° 4  

Larronville – Chemin des Sarcelles : 

Des dépôts de gravats seraient à évacuer pour valoriser le chemin de randonnée autour du marais de 

Larronville et dégager la vue des habitations se trouvant en face. 

Le problème a été vu avec M. Gouesbier ; terre en dépôt à la demande de la Commune. 

 

 

M. le Maire informe d’une demande de subvention de l’association « Chasseurs en Somme » = refus 

Trésorerie au 2/2/2017 : 3 534 179.89 € 

Courrier du Syndicat Sud PTT concernant les réorganisations à la poste. 

ENEDIS : invitation des élus au salon de l’agriculture 

Concours du meilleur ouvrier de France d’un des employés de M. Dreuillet Boucher/Charcutier. 

Cartes de remerciements suite deuils de M. Tronquoy, M. Vermeersch, M. Bogaert, M. Miot, M. Dubois. 

En échos au bulletin du groupe de Mme Hareux et M. Graveline, le bulletin municipal est arrivé ce jour et 

va être distribué très vite aux administrés. 

 
 

7 - DROIT D’INITIATIVE   

M. Porquet informe de la 3ème édition Somme Propre qui se déroulera les 18 et 19 mars prochain. 

 

 
SEANCE LEVEE A 22 H 40 

 


